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Chés Penches Vertes, en Bref. 
Bulletin Trimestriel Octobre Novembre Décembre 2020 

N°2 /102020 

Des projets, des infos, de l’histoire, des évènements, des nouvelles de notre jolie commune. 

 

Le Jardin du Moulin Ventin 

 

Le mot de Mr Xavier TRIPET,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le jardin est né en 1974, bel 

aboutissement d’un terrain vierge de 

5000 m2 autour d’un moulin à 

restaurer. Il s’est vu agrandir en 1999 

par l’ajout d’une pâture de 1 hectare 

et demi. 

Les travaux furent difficiles afin de 

drainer au mieux l’espace. Sont venus, 

ensuite, les créations de déversoirs,  

fossés et petits étangs. On y retrouve 

une multitude de scènes paysagères 

avec le passage de la Noye au travers. 

Plus de 700 arbres et arbustes, 350 

rosiers modernes et anciens, de 

graminées diverses, vivaces et bulbes 

vivent en parfaite harmonie. 

 

Cet espace paysager entoure un moulin à eau du XIX ème 

siècle et sa roue à eau rénovée à l’identique. Le jardin 

évolue au fil des saisons et permet d’éveiller vos 5 sens, 

l’eau y est omniprésente, que ce soit en bassins ou en 

chemins d’eau. 

C’est aussi un jardin que vous pouvez visiter en famille ou 

entre amis. 
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Contactez-nous 
 
Téléphone : 03-44-07-04-66      Site: www.mairie-paillart.fr:      Facebook : Village de Paillart 

La mairie est ouverte les lundis de 17h30 à 19h pour la permanence des adjoints (Cyrille CAPLAIN, 

Christiane DUBOS) et les vendredis de 17h30 à 19h pour la permanence du Maire et Nadia DECHIR. Le 

Maire sera également disponible les vendredis après-midi sur rendez-vous. 

Les jeudis de 14h à 16h, la mairie sera ouverte pour le secrétariat. 

Cependant, nous vous informons que la mairie sera fermée pour cause de congés du 26 octobre au 30 

octobre 2020. 

 

 

 

Le mot du Maire 

 
2020..., cette année  restera  dans nos mémoires comme celle des épreuves, tout 

d’abord le confinement et à ce jour vivre avec précautions. 

Il est vrai que ce virus que beaucoup  ne prenaient pas au début au sérieux  a 

modifié nos habitudes de vie et de travail, suscitant  notre inquiétude pour les plus 

fragiles d’entre nous. 

 

Cette fin d’année est et sera particulière, puisque la COVID nous impose toujours 

des contraintes quotidiennes, selon les aléas de l’épidémie. 

Repenser nos organisations, prévoir mais sans savoir,…. 

 

Souhaitons que l’entraide  perdure bien au-delà de cette crise. 

Dans l’hypothèse où la situation sanitaire exigerait des mesures plus strictes, du 

fait d’une circulation active du virus, votre rôle continuera d’être primordial. 

 
 La crise sanitaire impose aussi beaucoup de contraintes dans le cadre des organisations festives, ne laissant peu 

ou pas de marge de manœuvre. 

Pour exemple : 

• La capacité de la salle des mariages est réduite à 21 personnes assises. 

• L’interdiction des bals lors de la location de la salle des fêtes, avec la restriction à 30 personnes 

maximum. 

• Le port du masque est obligatoire dans les lieux recevant du public. 

• Depuis août,  le port du masque est obligatoire dans tous les marchés, foires, brocantes, marchés aux 

puces, écoles…du département. 

 

Mais ne cédons pas au pessimisme. C’est pourquoi la municipalité va continuer, pour 2021, à travailler sur la 

sécurisation des routes de notre commune, le remplacement des panneaux de signalisations, la réfection des 

marquages, le renouvellement de l’arrêté préfectoral relatif à la station d’épuration, la poursuite des 

remplacements des branchements en eau potable et le recensement des chemins de notre commune. 

 

Je vous souhaite donc une bonne lecture et de bonnes fêtes de fin d’année sous le signe de la santé. 
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Comme vous avez pu le constater, le parc René LEUWERS a ouvert ses grilles le Vendredi 14 Août 2020. 

En effet, suite au passage du bureau de contrôle et suite aux mises en conformité nécessaires, le parc 

peut accueillir vos enfants jusque 12 ans. 

Chaque structure indique d’ailleurs l’âge adapté. 

Les vélos sont interdits à l’intérieur du parc. C’est pourquoi vous trouverez des ranges vélos sur 

l’extérieur. Etant un espace public, le port du masque est obligatoire pour les personnes à partir de 11 

ans. De même, il est interdit d’y fumer. Vous trouverez également des bancs et des tables de pique-

nique pour que chacun puisse se retrouver en famille ou entre amis. 

Pour la sécurité de tous, nous vous rappelons que le parc est sous vidéo surveillance. 

Enfin, dès que les rassemblements seront possibles, nous procèderons à l’inauguration du Parc en 

présence, nous l’espérons, de Mr LEUWERS, notre ancien maire et « instigateur de ce projet » avec son 

équipe. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                   

Comme annoncé dans le bulletin trimestriel précédent, le vendredi 18 septembre 

2020 ont eu lieu les remises de récompenses pour les personnes diplômées (du 

brevet au BAC, et toutes formations intermédiaires), chaque personne qui s’était 

manifestée avant cette date en mairie a pu recevoir une gratification allant de 30 à 

60 euros. 

Le Maire a pu féliciter chaque diplômé et cette cérémonie s’est terminée par un pot 

de l’amitié (avec maintien des gestes barrières évidemment ) 

Encore bravo à chacun d’entre vous ! 
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Porte drapeaux 

Si vous souhaitez perpétuer le devoir de mémoire, L’Association des 

Anciens Combattants de Breteuil recherche des portes drapeaux qui 

seront évidemment disponibles lors des différentes cérémonies et 

commémorations. 

Vous pouvez contacter Mr Christian FLEURET au 03-44-80-10-30 

Vigilance 

Comme vous avez pu l’entendre ou le lire dans les médias, nos 

amis les chevaux sont actuellement la cible  d’actes barbares. 

Nous appelons à la vigilance de chacun afin de veiller à ce que 

cela ne se produise pas au sein de notre commune. 

En cas de doute, nous vous demandons de contacter directement 

la gendarmerie pour signaler tout comportement suspect aux 

abords des pâturages.  

Correspondant Défense 

Mr Stéphane BOUILLOUX est le Correspondant Défense de la 

Commune. Il a pour vocation de constituer le point local entre 

les forces armées et la nation au sein de la commune. Pour 

toutes questions, vous pouvez vous rapprocher de la mairie pour 

le contacter. 

 

Colis des Ainés 

C’est avec un grand plaisir que nous viendrons distribuer le 

traditionnel « colis de Noel » pour les habitants de plus de 65 ans 

le samedi 19 Décembre 2020 dans la matinée. Les personnes 

absentes devront le retirer en mairie. 
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Antenne Relais Orange 

Dans le courant du premier semestre 2021, le réseau Orange implantera 

son antenne relais. Elle se situera au niveau de la salle polyvalente du 

village. 

 

Parc Eolien 

Le parc éolien Breteuil/Paillart mis en place en juillet 2007 

va faire l’objet d’un renouvellement lié au vieillissement 

des machines et à une nécessité d’optimisation. 

Le principe est de démanteler le parc existant (les 

éoliennes sont recyclables à 98 % et valorisables à 100 %). 

Le projet est envisagé par la société Kallista Energy pour 

une mise en service en 2022 du nouveau parc éolien. 

Il s’agit donc des deux premières éoliennes sur la route 

allant de Paillart vers Esquennoy. 

 

 

Food Truck 

Depuis le 6 septembre, vous pouvez retrouver le 

food truck « bcbg burgers et crêpes » sur le 

parking de la mairie tous les dimanches soirs. 

Bon appétit bien sûr ! 
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Concert de Noël 

La municipalité, en partenariat avec l’Association Culture and Co, 

aura le plaisir de vous proposer un Concert de Noël gratuit en l’Eglise 

de Paillart suivi d’illuminations. 

Le samedi 13 Décembre 2020 à 15h30. 

Un moment chaleureux avec des musiques laïques sur le thème de 

Noël à venir partager en famille, entre amis… 

Vous aurez de plus amples renseignements fin novembre concernant 

l’organisation de cet après-midi, les modalités en fonction des 

conditions sanitaires à cette date. 

 

COMMEMORATIONS 

Nous espérons pouvoir vous réunir pour la journée du 

souvenir du 11 novembre 2020. 

Cependant, si la situation sanitaire ne le permettait pas, 

seuls les membres du conseil municipal respecteront le 

devoir de mémoire  en allant déposer la gerbe de fleurs 

au pied du monument aux morts. 

 

Eclairage et Electrification 

Nous vous informons qu’un projet d’éclairage Chaussée 

Brunehaut va être réalisé. 

De même, un autre projet d’éclairage et d’électrification, en 

collaboration avec le SE 60 est en cours Chemin de Valois (du 

stop en face du parc au hangar), en vue de l’aménagement 

d’une future habitation. 
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Un peu de détente.. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot de la fin  

La fin de cette année 2020 si particulière approche, le changement de saison 

et les festivités de toutes sortes également. En espérant que ces quelques 

informations vous auront permis de passer un bon moment ! 

Nous vous donnons rendez-vous au premier trimestre de la nouvelle année.   

Prenez soin de vous et surtout n’oubliez pas de vous protéger et de protéger 

les autres ! 

 

A très très vite ! 

Vertical 

1 Jeu encore très pratiqué 

jusque dans les années 70 

4 On s’y instruit au village 

6 Elle porte le nom de St Denis 

 

Horizontal 

2 On le trouve dans ce jardin 

3 Bâtiment administratif du 

village 

5 Petits édifices religieux 

dispersés dans le village 

7 Source du village 

 


